
 

 

 

FICHE A FOURNIR POUR LE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE 
A renvoyer au trésorier au plus tard le 15 décembre pour prélèvement au 31 janvier 

Joindre impérativement un RIB du compte à débiter 

 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE  

A DEBITER 

NOM                  

Prénoms              

N° et Rue            

Code Postal        

VILLE               

 

 

 

DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT  

TENEUR DU COMPTE A DEBITER 

 

 

 

Etablissement           Guichet RIB 

 

N° Compte                                              Clé  

 

Date :    

 

Signature :    

 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

AUTORISATION DE PRELEVEMENTS NUMERO NATIONAL EMETTEUR 

  /5_/2_/5_/4_/1_/9_/ 
 

A renseigner impérativement : 

Nom, prénom et adresses du titulaire du compte à débiter :  

NOM :              

Prénoms :          

N° et Rue :        

Code Postal :     

VILLE :              

 

A renseigner impérativement : 

Nom et adresses de la banque du compte à débiter : 

 

Nom :  

Adresse :  
 

Je vous prie de bien vouloir débiter, sans autre avis, à la condition qu’il présente la provision nécessaire, mon compte  

 

N° :  

                            (code Banque)       (code Guichet)       (Numéro de compte)                        (Clé)  

 

                   du  montant de tous les Avis de Prélèvements Annuels, qui seront émis à mon nom par : 

   

 

                                

 

                                                                           

 

 

 Il est entendu qu’en cas de litige sur un prélèvement, je devrai  

régler le différend avec l’organisme créancier ci-dessus désigné,                              

 Vous n’aurez pas à m’aviser de l’exécution des dites opérations,                    

ni éventuellement de leur non-exécution, hors de l’extrait de 

compte que vous m’adresserez .  

 

 

 

Le Club Français du Griffon à Poil Dur Korthals 

36, chemin de Caynac   81000  ALBI 

A   

 

Le   

 

Signature du titulaire du 

compte à débiter 

 


